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Aussac-Vadalle, le 21 juin 2011

M. et Mme LOPEZ Tony

Rue du Château d’Eau

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet : Travaux d’aménagement devant votre maison
Madame, Monsieur,

Comme suite à votre courrier du 24 mai dernier, et après visite de M. Jacky BRUNET, adjoint chargé des travaux, il apparaît que votre seuil de porte d’entrée se trouve en contrebas de la chaussée. Il en ressort que vous recevez de ce fait, les eaux venant de la route, mais également les eaux de vos gouttières que vous rejetez en amont de votre porte d’entrée.

Il apparaît absolument nécessaire qu’avant tous travaux, vous modifiez votre évacuation d’eau de pluie afin de la résorber sur votre terrain, conformément à la réglementation en vigueur.

Je transmets pour ma part copie de votre courrier et de la présente à l’ADA d’Aigre afin d’obtenir un avis sur les éventuels travaux à réaliser.

Je ne manquerai pas de vous tenir informer de la suite à cette affaire.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT

� EMBED Draw ���
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